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Dans ce�e rencontre, nous voulons préciser la contribu�on 

de la philosophie poli�que à l’analyse de l’éthique publique, 

en concentrant notre a�en�on sur la no�on de probité. Il 

s’agit d’examiner à quelles condi�ons il serait possible de 

qualifier philosophiquement ce�e no�on sur le plan d’une 

éthique publique adaptée aux condi�ons d’aujourd’hui, à 

savoir, dans le contexte des républiques « d’après la vertu ». 

La difficulté vient du fait que si la probité joue un rôle tout-à-

fait considérable dans la qualifica�on de la corrup�on, c’est 

une no�on qui demeure mal définie. Dans la  li�érature  

juridique, elle est le plus souvent appréhendée à travers ses 

synonymes (tels que droiture, franchise, honnêteté, honora-

bilité, jus�ce, moralité, pureté, rec�tude, sincérité) ou, a 

contrario, par ses antonymes (déloyauté, fourberie,  

friponnerie, infidélité), mais elle est peu qualifiée dans ses 

contenus. D’où une réelle difficulté pour la considérer 

comme une catégorie éthique et poli�que qui aurait la  

validité d’un critère impeccable. Les lignes brouillées de 

l’éthique publique appellent un travail d’approfondissement 

des contenus. C’est à ce travail que ce�e journée d’étude  

entend contribuer, notamment en inaugurant un dialogue 

entre juristes, poli�stes et philosophes.  

Danton : « Robespierre, tu es d’une probité révoltante. »,  

Georg Büchner, La mort de Danton, 1835 

 

REPENSER LA PROBITE :  

PHILOSOPHIE POLITIQUE, DEMOCRATIE  

ET ETHIQUE PUBLIQUE  

9h30_Accueil  

 

9h45-10h00_Thierry Ménissier

(Professeur des Universités, philoso-

phie, équipe Philosophie, Pra�ques & 

Langages, Université Grenoble-Alpes) 

Introduc*on 

 

10h00-10h45_Jean-Marie Brigant

(Maître de conférences en Droit privé, 

Université de Lorraine, Ins�tut François 

Gény) 

« De la probité en droit pénal » 

 

10h45-11h30_Robert Damien

(Professeur des Universités, philoso-

phie morale et poli�que, Université 

Paris Ouest Nanterre La Défense, 

équipe de recherche SOPHIAPOL) 

« La probité, valeur d’exercice ou  

vertu collec*ve ? » 

 

11h30-11h45_Pause  

 

11h45-12h30_Romain Rambaud

(Professeur agrégé de droit public, 

Faculté de droit de Grenoble,  

Université Grenoble-Alpes) 

« La probité et le droit électoral » 

 

14h00-14h45_Thomas Boccon-Gibod 

(Agrégé et Docteur en philosophie, 

chercheur associé à l’équipe  

SOPHIAPOL (Université Paris Ouest 

Nanterre La Défense) et à l'UMR Pacte 

de Grenoble)  

« La probité comme phénomène  

ins*tu*onnel » 

 

14h45-15h30_Thierry Ménissier 

 « Comment faire l’apologie d’une  

vertu crépusculaire ? 

La probité dans le projet républicain » 

 

15h30-16h00_Discussion générale 


